
VOTRE PARTENAIRE EN RECOUVREMENT DE CRÉANCES
SPÉCIALISÉ DANS LE SECTEUR FUNERAIRE

en partenariat avec le 
Cabinet D.F & ASSOCIÉS



intervient pour la meilleure défense de vos intérêts 
et de vos relations commerciales

Depuis 26 ans, nous privilégions l’approche d’un 
traitement individualisé de chaque dossier.

Frais de dossier offerts

Situés dans la région Lilloise, au coeur du Nord 
Pas de Calais, nous intervenons sur toute la 
France

Notre forte expérience nous permet d’avoir une 
clientèle diversifiée et d’être performant.

Recouvrement à l’amiable ou juridique de vos 
créances.

Rémunération uniquement à la réusite sur les 
sommes encaissées.

Le Cabinet D.F et associés vous propose l’externalisation du traitement de vos impayés 
pour que vous puissiez vous consacrer entièrement à votre coeur de métier.



  
       

   

Ils témoignent : 

Magali.B
 Gérante D'une Marbrerie &

Pompes Funèbres

Tél. : 03 27 59 00 99
@ : jpv.assurances@wanadoo.fr

en partenariat avec 

Nous contacter :

Cabinet D.F & Associés : SAS au capital de 170 000 € - RCS Dunkerque 353 575 046 - Assurance responsabilité civile : ALBINGIA RC 1300 917
JPV ASSURANCES  Courtage en assurances - SAS au Capital de 25 000 € - R.C.S. VALENCIENNES 449 927 763 - Code APE  6622 Z Siège social : Route du Petit Floyon 59219 FLOYON –Siège administratif : 6 Avenue Foch 59440 AVESNELLES

'  03.27.59.00.99  /  Ê  03.27.60.17.28. Immatriculée à l’ORIAS sous le numéro 07008036 vérifiable sur www.orias.fr. JPV Assurances exerce comme courtier en assurance conformément aux dispositions de l’article L521-2 II 1° b du code des assurances (la liste des entreprises d’assurances avec lesquelles 
nous travaillons est à votre disposition sur simple demande). Garantie Financière et Assurance Responsabilité civile professionnelle conforme aux articles L.512-6 et L.512-7 du code des assurances. Réclamation : les réclamations peuvent être adressées à JPV Assurances / Service réclamation, BP 40096, 

59362 AVESNES SUR HELPE Cedex ou à reclamation@jpvassurances.com. L’autorité chargée du contrôle est l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) - 4 Place de Budapest CS 92459 75436 Paris Cedex 09 (www.acpr.banque-france.fr). Médiation : le médiateur est compétent  pour 
intervenir sur tout litige n’ayant pu être réglé dans le cadre d’une réclamation préalable directement adressée à votre courtier. La Médiation de l’assurance TSA 50110 75441 PARIS CEDEX 09 Site internet : http://www.mediation-assurance.org/Saisir+le+mediateur


